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La cour a bien voulu admettre certaines circonstances
atténuantes, en vue de réduire le montant des dommages-intérêts
réclamés par le plaignant, M. Girodet, parce que Morizot, « s'il
est d'une valeur professionnelle discutable, n'a jamais donné
lieu à un reproche sérieux relativement à ses mœurs, ni à sa
conduite. »

La cour a condamné l'instituteur Morizot à payer à Girodet
la somme de deux cents francs, à titre de dommages-intérêts
et à supporter tous les frais de l'instance.

Fribourg. — Les cours de première année de la section
allemande de l'Ecole normale ont été ouverts le'4 janvier.
La jeune section compte 5 élèves, dont 4 sont aspirants
instituteurs.

Nomination. — Le Conseil d'Etat a nommé M. Henri
Baudère, à Villargiroud, instituteur à Montbovon.

— -* —

A VIS

Les institutrices et instituteurs qui ont un brevet délinitif
par suite de neuf années d'enseignement effectif dans le

canton, ou par l'obtention d'un certificat d'aptitude pédagogique

avec cinq années d'enseignement dans le canton, ont
droit aux primes d';lge prévues à l'art. 87 de la loi du
17 mai 1884 sur l'instruction primaire.

Les primes pour l'année 1908 sont déposées chez les

receveurs de districts, où elles peuvent être encaissées.

Fribourg, le 4 janvier 1909.

Lr Conseiller d'Etat, Directeur :

Georges PYTHON.
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